
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_241024_090

----------

portant sur

RÉALISATION D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE D'UN MONTANT DE HUIT-CENT-
MILLE EUROS AUPRÈS DU CRÉDIT MUTUEL

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l'article L.2122-22 dont l'alinéa 20°,
VU la délibération n°CC_230704_16 du Conseil communautaire du 4 juillet 2023 par laquelle le Conseil
communautaire délègue au Président la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,
VU la proposition du Crédit mutuel en date du 1er octobre 2024,
CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser cette ligne de trésorerie dans le cadre de la gestion courante
de la trésorerie,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : de contracter auprès du Crédit mutuel une ligne de trésorerie dont les caractéristiques
financières sont les suivantes :

- montant : huit-cent-mille euros (800 000 €),
- durée : un an,
- taux d’intérêt : Euribor 3 mois (moyenne mensuelle) + marge de 0,70 point,
- intérêts : calculés au prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées sur la base exact/360 jours,
- dates de valeur appliquées pour le décompte des intérêts : 
pour  un décaissement  demandé le  jour  J  avant  10h45,  le  virement  est  effectué à J  et  les
intérêts courent à partir de J,
pour un décaissement demandé le jour J après 10h45, le virement n’est effectif qu’à J+1 et les
intérêts courent à partir de J+1,
pour les remboursements réceptionnés le jour J, les intérêts cessent de courir à J,
- paiement des intérêts : à la fin de chaque trimestre civil,
- disponibilité et remboursement des fonds : par virement, au gré de la collectivité dès la signature du contrat,
- commission d’engagement : huit-cents euros (800 €),
- commission de non utilisation : néant,

- ARTICLE 2 : de préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans un contrat, annexé à la présente décision,
- ARTICLE 3 : d’imputer au budget principal les dépenses relatives au paiement des intérêts, chapitre
66, article 6615 et les dépenses relatives à la commission d’engagement, chapitre 011 article 627,
- ARTICLE 4 :  de dire  que le présent  acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le vingt quatre octobre deux mille vingt-quatre,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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